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Présentation Générale  

La MJC met   en place un accueil de loisirs de proximité pour les 3-17 ans qui fonctionne à
chaque vacances scolaires .

L'accueil de loisirs doit permettre à chacun d’accéder  et de profiter pleinement des temps 
de vacances organisés  par la MJC ,association d 'Éducation Populaire .

Les objectifs s’appuient essentiellement sur l'épanouissement et du bien être de l'enfant  
,la sociabilisation et l'apprentissage de vie en collectivité. 
Accueillis en groupe selon sa tranche d'âge, l'enfant doit pouvoir s'épanouir à son rythme  
et être acteur dans le quotidien du Centre e loisirs .

Les Locaux

L'accueil collectif  multi sites mutualisé avec le Périscolaire COPAS  se déroulera par 
tranche d'âge  dans les salles du périscolaire de l'école Debussy Rostand 3/ 5 ans 
maternelle et 6/8 ans  salles périscolaire , à proximité de la MJC. Les 9/11 ans et les 
collégiens sont accueillis dans les salles de la MJC ainsi que dans les salles de l’école de 
musique . Les locaux sont situés impasse de la maternelle à Venarey les Laumes et les 
salles du périscolaire rue du chemin vert à Venarey également. Les locaux sont situés à 
proximité du collège , de l’école primaire Debussy et de la maternelle ainsi que des 
habitations HLM ce qui facilite les échanges avec notre public accueilli.

Le Public 
 L'accueil de loisirs accueille les enfants âgés de 3 à 17 ans. Ils sont repartis dans les 
groupes par tranche d'âge : 3/ 5 ans (maternelle)  6/8 ans  9/11 ans (élémentaires) et + de 
11 ans (Collégiens  Lycéens) . Chacun peut selon son âge s'épanouir selon son âge et 
son rythme.Les besoins  et les attentes sont différents  . 

Les Activités 

Les activités seront essentiellement   culturelles , sportives ,manuelles ,d'expression, de 
jeux et des sorties découvertes  sous forme de thème à la semaine (multi média, 
expressions,environnement nature,découverte territoire à pied ou  à vélo,  activités 
nouvelles ,sports, jeux , sorties, mini-séjours ...) .  Le programme d'animations tiendra 
compte des attentes des enfants, des saisons, de la météo. Il sera varié et adapté à 
chaque tranche d'âge.
 Dans la mesure du possible (météo) les activités  seront privilégiées à l’extérieur en 
aménageant des tables, des espaces dans la cour ... 

Les Inscriptions

Les familles recevront par mail, courrier ou directement à l’accueil de la MJC, le dossier et 
ses annexes, les autorisations de sorties, le droit à l'image, la fiche sanitaire, le règlement,
les contacts concernant les personnes qui viennent récupérer l'enfant et prévenir de tout 
changement. Ils devront nous les déposer dans la boîte aux lettres de la MJC, ou nous les
renvoyer par mail. Le secrétariat peut répondre à toutes questions par téléphone et 
accueillir  individuellement les parents sous rendez-vous. 
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Les tarifs sont détaillés selon le quotient CAF sur le dossier d'inscription.
Présentation de l’ACM

L'ACM de la MJC accueille  les enfants par tranche d'âge  dans des salles définies par 
groupe :

– les  3/6ans   seront accueillis dans les locaux maternelles  périscolaires de l'école 
Debussy Rostand , adaptés  pour  les recevoir  (salle collective, espace détente 
sieste, espace repas du midi , toilettes..)

– les 6/8 ans  seront accueillis  dans deux  salles périscolaires également  de l'école 
Debussy Rostand, toilettes sont juxtaposées  avec point d'eau pour lavage des 
mains  Ces salles spacieuses seront  aménagées  en espaces d'activités , de 
détente  de temps calme ..

– les 9/12 ans  seront accueillis dans les  2  salles de la MJC Venarey .
– Les + de 12 ans seront accueillis salle école de musique dans les locaux de la MJC

accès à d'autres espaces   d'activités  : 
– cour de l'école en prolongement de la cour MJC
– barnum installé dans la cour de l'école Debussy Rostand (été)
– studio enregistrement radiophonique Auxois Fm (locaux MJC)
– Hôtel de Ville et parcours de santé à proximité
– gymnase Ferdinand Brenot

 Pédagogie 

L'accueil de loisirs offre à l'enfant la possibilité de vivre pleinement la socialisation  avec 
des règles de vie définies par tous, de sécurité et d’hygiène  .
C est  un  service éducatif qui  assure une  continuité avec les autres acteurs de 
l'éducation : famille, école ..  

Il doit  donc être  un moment privilégié pour l'enfant si les conditions matérielles et 
pédagogiques sont réunies pour qu'il s'y sente bien, disponible et réceptif aux autres et à 
ce qui l'entoure. L'équipe d'animation veille particulièrement à l'épanouissement individuel 
de chaque enfant en tenant compte de son âge et de ses aspirations.

Nos intentions éducatives 

Favoriser l'épanouissement de l'enfant
Favoriser la socialisation de l'enfant,l'accompagner dans la vie en collectivité
Sensibiliser l'enfant  la découverte de son environnement de proximité ,éveiller sa 
curiosité
Favoriser l’intégration des enfants et des familles

Objectifs  pédagogiques :

➔ Favoriser l'épanouissement de chacun

 Tenir compte des rythmes et des besoins de l'enfant selon son âge
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● avoir connaissances des caractéristiques  des enfants 'connaissance du public)
●respecter les différents temps de vie quotidienne du centre de loisirs (animations, 
repas,sieste,accueil..)  
 ● aménager les espaces d'accueil  en fonction des tranches d'âge
 ● instaurer une écoute attentive et bienveillante avec les enfants
Assurer la sécurité physique ,morale et affective de l'enfant
● respecter la réglementation des ACM
● mise en place des règles de vie  avec les enfants
●  bienveillance et grande vigilance de la part des animateurs 
Respecter le besoin d'autonomie de l'enfant
● l'accompagner  en le laissant faire( activités, vie du centre)
● mise à disposition de matériel  et d'espaces adapté selon les âges
● faire participer au rangement des ateliers d'animation,et au rangement des 
espaces  
 Rendre l'enfant acteur de ses loisirs
● les impliquer dans les propositions d'activités, de sorties..
●laisser des temps libres ou ils ont accès à es espaces de jeux, de matériel 
pédagogique  divers
● proposer des programmes d'animations variés et donner le choix aux enfants
Mettre un accueil personnalisé pour tous
●Écouter et échanger avec les parents
● tenir compte des spécificités de l'enfant accueilli
● valoriser les enfants
Encourager les jeunes à développer leurs compétences et talents
●Permettre a chacun de s'exprimer
●Créer des programmes d'activités diversifié
●Valoriser les compétences de chacun

▶Favoriser la socialisation,l'accompagner au sein de la vie en collectivité 

Instaurer la notion du vivre ensemble
● mise en places des règles de vie  avec  chaque groupe d'âge à chaque période 
de vacances  
●mettre en place des supports appropriés (règles de vie accrochées, panneaux 
bons gestes petits) accessibles à chacun
● organiser des temps conviviaux entre les différentes tranche d'âge
Faire participer les enfants aux différents temps du quotidien du Centre
● installation et rangement après les repas
● rangement après chaque temps d'activités
Encourager la mixité sociale
●rencontres inter centre
●Organisation de camps et colo apprenante
●Temps d'échanges et d'écoute 
●Grands jeux collectifs
●Rencontre intergénérationnelle (village Bleu) Histoire de Village(collecte de 
mémoire auprès des aînés )
Renforcer les liens sociaux 
● Créer des espaces et des temps de rencontres et d'échanges
●Organiser des jeux et des activités de cohésion

5/10



 ▶Sensibiliser l'enfant à la découverte de son environnement de proximité, 
éveiller sa curiosité

  Sortir et découvrir les structures de pratiques d'activités au sein 
d'associations locales
●Intégrer des acteurs locaux dans nos programmes d'activités
●Initiation découverte sportives et culturelles de proximité
●Grand jeux (rallye photos) dans la commune, jeux d'orientation..

 Cultiver leur intérêt pour les sciences, la nature et la culture
●Mise en place de balades en nature accompagné d'intervenant(faune  et flore )
●Grand jeux de piste, chasse aux trésors..
●Sorties culturelles et locales 
●Savoir faire des animateurs
●Stimuler leur curiosité naturelle et leur désir d'apprendre
●Création d’un espace jardin partagé

     

▶ Favoriser l'intégration des enfants et des familles

Permettre un accueil personnalisé pour tous
● recevoir et écouter les parents
● tenir compte des spécificités de chaque enfant 
● valoriser l'enfant dans ses savoir faire 
●favoriser l’inclusion des enfants porteurs de handicap
Faciliter la communication avec les familles 
●Instaurer un climat de confiance et de bienveillance
●Diversifier les moyens de communication (courrier ou e-mail par famille) panneaux
d'affichages dans chaque espaces de groupes
●Moments de convivialités avec parents/enfants/équipe d'animation 
(spectacle,barbecues,soirées jeux..)
●Valoriser les savoir faire des parents (participation à des animations)
●Projet Parentalité tout au long de l'année (Mère/Filles et sports en famille)

Fonctionnement  général 

Accueil de 7h30 à 9 h00
Un animateur se tiendra à l’accueil du centre, il émargera sur la feuille de présences 
l'heure d'arrivée  des enfants Les animateurs présents sur le temps d’accueil proposeront 
divers ateliers d’activités calmes où chaque enfant pourra évoluer à son rythme 
(Puzzles,dessins, jeux de société,livres..). 
Les enfants ont également le droit de ne rien faire, de prendre possession des lieux et 
s’installer à leur rythme.

Une attention particulière sera portée à ce moment de la journée. Il doit être convivial et 
rassurant autant pour les parents, que pour les enfants accueillis.

La présentation des activités par les animateurs commencera à 9h15 dans chaque salle 
définie accueillant les enfants par tranche d'âge.
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Temps d’activité : C’est un temps  varié selon l'âge de l'enfant  (entre 1h30 et 2h30 
environ), où les animateurs proposent des activités diverses et préparées. Ce sont des 
activités dirigées en lien avec le projet  d’animation.Ces activités doivent être pensées  
comme un temps qui va permettre à l’enfant de s'épanouir. Les enfants doivent y adhérer 
de manière volontaire et non contrainte. L'animateur doit inciter l'enfant à découvrir et à 
faire avec les autres. 
 L'animateur veille au bon déroulement et à la sécurité de chacun et  doit avoir une 
capacité d'adaptation essentielle (improviser et aménager autre activité, s'adapter 
rapidement aux éventuels changement de programmation..) 
L'équipe d'animation crée le programme d'activités  et le distribue aux familles. Le 
programme de la semaine est accroché dans chaque salle et énoncé auprès des enfants 
en début de semaine.  Ils pourront éventuellement le modifier en tenant compte des avis 
des enfants par tranche d'âge.

La Pause pic-nique  (repas tiré du sac fourni par les familles)

le repas intégral de l’enfant doit être dans un sac isotherme marqué à son nom. 
L'espace repas se fera sous le barnum  installé dans la cour en été, et dans les 
salles pour les petites vacances.

Pendant le temps du repas, les animateurs mangent vers  les enfants . Ce temps  doit 
rester un moment de détente et d’échange entre les enfants, et entre les enfants et les 
adultes. Les animateurs veillent que tous mange bien.  Tous participent au rangement de 
l'espace.

L'hygiène

L'équipe doit veiller en permanence à assurer l'hygiène et la propreté des enfants.
Les 3/5 ans doivent être accompagnés pour le lavage régulier des mains, ainsi qu'aux 
toilettes. Les plus grands se laveront régulièrement les mains avant et après chaque 
repas, ainsi qu'après des activités salissantes.

Santé et Sécurité

A chaque inscription, les parents doivent remplir la fiche sanitaire où sont éventuellement 
stipulées les allergies ou autres particularités à notifier sur la fiche récapitulative des 
groupes d'enfants fréquentant l’ACM.
Les trousses de pharmacie sont vérifiées et complétées avant chaque périodes de 
vacances . Les soins sont transcrits sur le cahier de pharmacie.
Lors de sorties extérieures, les animateurs prennent la trousse à pharmacie, les fiches 
sanitaires et la liste des présents.
Il faut vérifier en permanence l'environnement matériel et les comportements humain dans
le centre de loisirs accueillant des enfants. Chaque animateur veille à la sécurité de son 
environnement avant le lancement des temps d'animations(ne laisser aucun matériel 
dangereux à la portée des enfants)
Le Directeur informe les animateurs des diverses procédures (urgences ,trajets, accueil..).
Un assistant sanitaire est désigné à chaque vacances. 
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Ménage
Respecter les locaux et la personne qui nettoie en fin de journée.Animateurs et enfants 
rangent les espaces, lavent les tables avant de partir. 

Temps libre
Les animateurs mettent à la disposition des enfants du matériel sportif, de loisirs,dessins 
ou jeux de sociétés. Ce n’est pas un temps de surveillance, mais un temps où l’équipe se 
retrouve pour échanger et veiller à avoir toujours un regard sur eux.
 Ces temps libres sont instaurés après le repas  de 13h à 14h  et en fin d'après-midi de 
17h à 18 h.

Départ des enfants avec les familles

l’équipe d’animation  veillera à assurer le départ des enfant  avec la bonne personne  
chargée de son retour .Pour les ados, l’animateur devra noter l’heure de départ sur la 
feuille de présence. Ils seront à l'écoute des enfants et des familles.

Animations en soirée

A certains moments des vacances, des animations soirées seront proposés plus en 
particulier à destination des collégiens et lycéens, un animateur sera présent afin 
d'assurer le bon déroulement de l'animation. Ce moment permet aux jeunes de se 
retrouver ensemble sur un temps d'accueil différent dans un contexte assurant 
épanouissement et sécurité.

Fonctionnement de l'équipe 

Les animateurs arriveront le matin de manière échelonnée, de même que pour le départ le
soir de 7h30 à 9h00 et de 17h00 à 18H00.
Dans le cadre des activités spécifiques chaque animateur devra demander au préalable 
son matériel à l’équipe de direction
Pour les activités de l’accueil, les animateurs arrivant à 7h30 installeront
rapidement les différents ateliers. 
A tour de rôle, les animateurs assureront l’accueil du matin et du soir.

Les Rôles

L'équipe d'animation doit faire preuve d'esprit d'équipe . Chacun doit veiller et est 
responsable de la sécurité morale,physique et affective du groupe d'enfants. 

Le directeur

Il construit et propose le projet pédagogique concernant l’accueil des enfants. 
Il coordonne et organise la mise en place des activités qui en découlent et encadre 
l’équipe d’animation. Il assure le lien avec les familles,pilote l’équipe d’animation, 
développe les partenariats, assure la gestion budgétaire et administrative, la gestion de 
l’équipement, des ressources humaines, et participe à la définition des orientations 
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stratégiques de l’accueil de loisirs, il doit prévoir, organiser, coordonner et analyser les 
résultats. Il détermine les points négociables et non négociables relatifs au bon 
déroulement du centre .Il est le référent lors des séjours en été.

Animateurs  
ils permettent aux enfants d’évoluer dans le cadre du loisirs. Ils mettent leur patience et 
leur disponibilité au service des enfants. A tout moment ils sont garant de la sécurité 
physique et affective des enfants. Ils doivent  mettre en œuvre le projet pédagogique en  
proposant des activités  variées en tenant compte des tranches d'âge  et veilleront 
particulièrement à la participation  de chaque enfant Leur investissement auprès des 
enfants est permanent .Il doit être dynamique, savoir anticiper et faire preuve d'initiative et 
veiller à être à l'écoute et courtois avec les familles.

Assistant sanitaire  Sous l’autorité du directeur, un des membres de l’équipe 
d’encadrement est chargé du suivi sanitaire. Dans les séjours de vacances, il est titulaire 
de l’AFPS ou du PSC1.
La personne responsable doit veiller à la collecte des informations et certificats médicaux 
pour chaque mineur, informer l’équipe des allergies éventuelles, identifier les enfants sous 
traitement et garantir la bonne prise des médicaments. Elle s’assure également de la 
conservation sécurisée des médicaments, de la tenue du registre des soins et traitements,
ainsi que de la mise à jour des trousses de premiers secours. Chaque soin doit être 
consigné par écrit dans le registre sanitaire et porté à la connaissance de la famille au 
moment approprié. 

Équipe

L'équipe d'animation est constituée de :

– 1 directeur BPJEPS animation sociale

– 2 animateurs BPJEPS

– 1 animatrice  BAFD

– 12 animateurs BAFA

– 1 stagiaire CPJEPS

– 4 stagiaires BAFA

– 1 apprentie BPJEPS 

– 1 agent d’entretien

– Intervenants spécialisés et partenaires associatifs

– intervenants spécifiques selon activité (cirque, baignade, rollers, zumba...)

Ils participent aux temps de réunion et évaluations  en fin de semaine ainsi qu'au bilan  de 
fin de centre. Des temps informels pendant les temps libres permettent d'échanger sur 
l'enfant, l'activité, le déroulement..
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Un programme d'animation est fait en équipe et distribué auprès des établissements 
scolaires du territoire.

Évaluations 

Par apport à nos objectifs

– participation et assiduité des enfants.
– Implication des enfants dans la vie collective du centre
– respect des règles de vie, du matériel et de ses pairs
–  propositions actives des enfants

Par apport au centre de loisirs MJC
– intérêt des parents
– participation des familles à la vie convivial
– dialogue en continue avec les parents (ressentis, remarques,propositions)

Outils de régulation : réunion d'équipe 

Les temps de pauses  informelles permettent  aux animateurs d'échanger tout au long de 
la semaine.

10/10


